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COMMUNE DE LA RIPPE 
 

REGLEMENT D’UTILISATION DE LA SALLE « LE BRUEL » 
Foyer-cuisine 

 
 

1. La Municipalité administre le bâtiment de la salle polyvalente (salle de gym, foyer-cuisine et locaux annexes). 
Les demandes d’utilisation doivent être formulées par écrit, avec indication des activités projetées. 

2. La Municipalité surveille l’application du présent règlement. 

3. Lors de la remise des clés, une visite des lieux sera effectuée en présence d’un responsable communal. 

4. Les utilisateurs font respecter la discipline dans le bâtiment. Si besoin est, elles peuvent requérir l’aide du 
personnel communal ou d’un membre de la Municipalité. Ils sont responsables des dégâts occasionnés durant 
la période d’utilisation. 

5. La personne qui loue est responsable de la fermeture de toutes les portes et fenêtres après utilisation des 
locaux. Une attention particulière est demandée de façon à éviter tout « squattage » de l’immeuble. Les 
dispositifs d’éclairage doivent être éteints immédiatement après la fin des manifestations. 

6. Les locaux et le matériel utilisés seront rendus propres et rangés. 

7. La tranquillité doit être observée à l’intérieur comme à l’extérieur du foyer-cuisine ainsi que dans les locaux 
annexes (règlement général de Police). 

8. Il est strictement interdit de fumer dans l’entier du bâtiment. 

9. Lorsque deux sociétés désirent utiliser le foyer-cuisine le même jour, la Municipalité statuera. 

10. La non-application des normes de sécurité, ainsi que l’utilisation abusive des installations de service 
(électricité, eau chaude) seront sanctionnées. 

11. Toute déprédation ou anomalie constatée au foyer-cuisine et aux installations sanitaires doit être 
obligatoirement signalée au responsable communal. 

12. L’utilisation de la vaisselle est comprise dans le tarif de location du foyer/cuisine. 

13. Il est strictement interdit de planter des clous, de faire des trous, de scotcher des affiches ou autres contre 
les murs et les fenêtres. 

14. Il est strictement interdit de cuisiner en dehors du local prévu à cet effet. L’installation d’un gril ou tout autre 
appareil similaire est interdit, à l’intérieur et à l’extérieur. 

15. Il est strictement interdit de circuler et de stationner (excepté livraisons) avec des véhicules sur la place du 
village (préau devant la salle). Les véhicules seront stationnés sur le parking du complexe scolaire ou celui de la 
protection civile à l’entrée du village. 

16. La Municipalité prendra toute mesure qui s’impose pour garantir une utilisation rationnelle et respectueuse 
des locaux mis à la disposition des locataires. 

17. Les animaux de compagnie ne sont pas admis dans le foyer et la cuisine. 

 

Tout ce qui n’est pas régi par le présent règlement est régi par le règlement de police de la Commune de La Rippe. 
 

 
 La Municipalité 
 
 
 
  


